
REPUBLIQIIE FRANC,: AISE

Arrete n° 2019-014

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 al/fleas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant Ia demande formulae par Monsieur David DELALANDE, president de
/'Association « La Truite de Sassenage », d'installer un debit de boissons temporaire
a la Ma/son des Clubs

A rrete

Article : Monsieur David DELALANDE, president de !Association « La Truite de
Sassenage », domicilie 1 rue du Ratz a Saint-Egreve (Isere) est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire :

le dimanche 24 fevrier 2019
de 12 heures a 19 heures

a la Maison des Clubs
l'occasion du concours de belote

Article 2 • Le debit de boissons tennporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categoric, : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, è la suite d'un debut de
fermentation, de traces cialcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categoric : abrogee
3eme categoric, : boissons fermentees non distillees et Vir lS doux naturels, vin,
Were, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqua 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
compren ant moins de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 23 janvier 2019

Le Maire,
Christian CO

Affiche : 24 janvier 2019
Notifie le : 24 janvier 2019
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE M UNICIP AL N° 2019/015

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATION N EM ENT.

- AVENUE DE LA FALAISE ENTRE LES N°32 ET 36 ETA HAUTEUR DU N°15.
VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements, g
les regions et l'etat ;

Vu la loi n2014 -S8 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

V u le Code de /a Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dons
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la societe TERMAT TP sise 65, route des Bealieres — 38360 NOYAREY de proceder a des travaux
de reparation sur le reseau d'assainissement public de Grenoble-Alpes Metropole imp/ante avenue de la Falaise, entre les
n°32 et 36 et au droit du n°15;
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CONSIDERANT que pour permettre a la societe TERMAT TP sise 65, route des Bealieres — 38 360 NOYAREY de
proceder a des travaux de reparation sur le reseau d'assainissement public de Grenoble-Alpes Metropole
implante avenue de la Falaise, entre les n°32 et 36 et au droit du n°15, il y a lieu de reglementer la circulation et
le stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite vole et sur ses dependances, a hauteur des zones
d'intervention;
CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de chaussee, d'une fermeture du trottoir Est ainsi que d'une interdiction de stationner au droit des zones
d'intervention situees entre les n°32 et 36 et au droit du n°15 de l'avenue de la Falaise;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de la Falaise, entre les n°32 et 36 et au droit du
n°15, notamment la largeur de la chaussee et de ses dependances, il y a lieu de reglementer la circulation de
l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de la Falaise sera ponctuellement retrecie entre les n°32 et
36 et au droit du n°15 ob des travaux de reparation du reseau d'assainissement public de Grenoble-Alpes
Metropole doivent etre merles. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a et/ou A3b qui
sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe TERMAT TP.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit des zones d'intervention. Pendant la duree du chantier les
services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera
de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activites desservis par l'avenue de la Falaise.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir Est de l'avenue de la
Falaise, entre les n°32 et 36 et au droit du n°15, a hauteur des zones d'intervention. Le cas echeant, un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone ()III seront merles les travaux de
reparation sur le reseau public d'assainissement afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces



usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee
par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree des interventions aucun stationnement ne sera pas autorise entre les n°32 et 36
et au droit du n°15 de l'avenue de la Falaise, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ; •
Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre if de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee le 31 janvier 2019, 7h30, au ler fevrier 2019,
17h30, a hauteur du n°15 de l'avenue de la Falaise et du 4 fevrier 2019, 7h30, au 5 fevrier 2019, 17h30, entre
les n°32 et 36 la dite vole. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des
intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant
et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et

reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de

l'a d ministration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 janvier 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 30 WI. 2019





REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/016

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATI ON N EM ENT.

- AVENUE DE LA FALAISE A HAUTEUR DU N°15.

VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation

et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de ?me adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la societe SADE sise 108, rue des Allies — 38029 GRENOBLE Cedex 2 de proceder a la realisation
d'un branchement sur le reseau public d'alimentation en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole implante avenue de la
Falaise, au droit du n°15;
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CONSIDERANT que pour permettre a la societe SADE sise 108, rue des Allies — 38029 GRENOBLE Cedex 2 de
proceder a la realisation d'un branchement sur le reseau public d'alimentation en eau potable de Grenoble-Alpes
Metropole implante avenue de la Falaise, au droit du n°15, il y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite voie et sur ses dependances, a hauteur de la zone
d'intervention;
CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction de la largeur
de chaussee, d'une fermeture des trottoirs et de la piste cyclable implantes le long de la voie, ainsi que d'une
interdiction de stationner au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de la Falaise au droit du n°15, notamment la
largeur de la chaussee et de ses dependances, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de
l'ensemble des usagers en ces points;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de la Falaise sera ponctuellement retrecie, au droit du n°15,
ou des travaux destines a la realisation d'un branchement sur le reseau public d'alimentation en eau potable de
Grenoble-Alpes Metropole doivent etre merles. Cette restriction sera material's& par un panneau du type A3,
voire A3a et/ou A3b, qui sera implante de part et d'autre de la section concern& par l'intervention de la societe
SADE.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du chantier les
services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. ll en sera
de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activites desservis par l'avenue de la Falaise.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera material's& par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur les trottoirs Est et Ouest de l'avenue
de la Falaise, au droit du n°15, tout comme celle des cycles, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echeant,
un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de chaque zone ou seront merles
les travaux de reparation sur le reseau public d'assainissement afin d'assurer une continuite dans le deplacement



de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...). Les cycles seront, quant a eux, reinseres dans le
flux de la circulation sur chaussee par le biais d'une signalisation adaptee.

Article IV. Pendant la duree des interventions aucun stationnement ne sera pas autorise au droit du n°15 de
l'avenue de la Falaise, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 4 fevrier 2019, 7h30, au 5 fevrier 2019,
17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 janvier 2019.

. Par delegation,
le Sem° adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 3 0 JAN. 2019





REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n°2019-017

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2212-1 et L. 2212-2
alineas 1,2 et 3,

Vu le code de la sante publique et notamment ses articles L.3321-1, L. 3334-1 et L. 3334-2,

Vu rarrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013.

Consider-ant que le Theatre en Rond de la Ville de Sassenage souhaite pouvoir ouvrir des debits de
boissons temporaires a Voccasion du spectacle « Femme, Femme, Femme >> du jeudi 14 fevrier
2019, dans le cadre de sa programmation.

Arrete

Article 1er Le theatre en rond de la Ville de Sassenage est autorise a ouvrir un debit de boissons
temporaire,

J eudi 14 fevr ier  2019 de 19h a 24h
au 6 rue Francois Ger in

l' occasion  du  spectacle « Femme,Femme,Femme »

Ar ticle 2 : Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete prefectoral n°
2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux prescriptions imposees
(horaires d'ouverture, protection des mineurs contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique,
etc., )

Article 3 Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits ou de

legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite dun debut de fermentation, de
traces dealcool superieures a 1,2 degre, limonades, strops, infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categorie abrogee
- 3eme categoric: boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, yin, biere, cidre,

poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3 degres d'alcool,
yin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits comprenant moms de 18 degres d'alcool
pur.

Art icle 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage, Madame la
Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les concerne de l'execution du
present arrete.

Fait a Sassenage le 31 janvier 2019

Affiche le:
Notifie le:

Le Metre,
Christian CO1G
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REPUBLIQIJE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/018

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement —
Operations ponctuelles de deratisation et de desinsectisation realisees par la societe SMC

Developpement (enseigne Michel et Perrin) sur des ouvrages du reseau public d'assainissement
metropolitain - Ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en

agglomeration — Voiries et autres espaces publics communaux situes en et hors agglomeration.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7 R.411-2„.

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitierne partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal nc2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, Seme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 5 fevrier 2019 ;

Vu la demande formulee par la societe SMC Developpement (enseigne Michel et Perrin) sise 585, route des
Marceaux —38 650 Avignonet;

CONSIDERANT quill y a lieu de faciliter la realisation d'operations ponctuelles de deratisation et de
desinsectisation sur des ouvrages qui constituent le reseau public d'assainissement metropolitain;

CONSIDERANT que les dites operations seront effectuees par la societe SMC Developpement
(enseigne Michel et Perrin) sise 585, route des Marceaux — 38650 Avignonet ;
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CONSIDERANT que les dits ouvrages sont repartis, pour tout ou partie, sous des voiries et autres
espaces publics tant metropolitains que communaux situes en et/ou hors agglomeration et qu'il
convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions destinees a assurer leur bon
fonctionnement ;

CONSIDERANT que pour permettre l'execution de ces missions, il y a lieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains
situes en agglomeration de meme que sur la totalite du domaine public communal (les voiries et
leurs dependances, les aires de stationnement, ...) situe en et hors agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de realisation de chantiers ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque
intervention ;

CONSIDERANT quill a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. La societe SMC Developpement est autorisee a effectuer, sous couvert du respect
des prescriptions edictees ci-apres, des operations ponctuelles de deratisation et de desinsectisation
sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en agglomeration de
meme que sur la totalite du domaine public communal (les voiries et leurs dependances, les aires de
stationnement,...) situe en et hors agglomeration.

ARTICLE II. La signalisation reglementaire des chantiers conforme aux dispositions de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere livre I, huitieme partie, signalisation
temporaire, approuvee par les arretes interministeriels des 5 et 6 Novembre 1992, sera mise en
place, entretenue et repliee par la societe precitee (SMC Developpement — Enseigne Michel et
Perrin) et sous leur responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

- Au droit de chaque zone d'intervention la largeur de la chaussee pourra etre ponctuellement
retrecie. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a et/ou A3b qui sera
implant& en amont de la section concernee par l'intervention de la societe SMC
Developpement (enseigne Michel et Perrin).

- La circulation pourra etre limitee a une vole de circulation regulee soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un
regime de priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la
solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese ou
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la
densite de circulation observee sur le secteur concern& de faire proceder a la « mise au
clignotant » de la dite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone
d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le



territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise
beneficiaire du present arrete de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention « trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la
mention « pietons passez en face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en
aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers,
y corn pris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en toute securite.

— Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone
d'intervention. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

— La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone
d'intervention. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14
portant la mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention pourront etre interdits
quelle(s) que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de
depasser sera materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE III. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — ex R.D 1532 — et sur l'ex R.D 531, voies classees a grande circulation - que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, les services techniques de la Commune devront veiller a
garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour Vex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G est
ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se
trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de
prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit
l'amont soit a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures nnenageres est ou sant positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.
ARTICLE VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VII. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et
les services de secours a Vensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;



ARTICLE VIII. Cette reglementation sera appliquee du 11 fevrier 2019, 7h30, au 22 fevrier 2019,
17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier ;

ARTICLE IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de
chaque zone d'intervention.

ARTICLE X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l 'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 fevrier 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Affiche le :
5 FEV. 2019



RPTIIBLIOUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/019

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Sassenage

Avenue de Valence (R.D 1532) au droit de son intersection avec le chemin de la Rollandiere et
l'allee du Château - Section de voie situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifide, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n*2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du /3 septembre 2015 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint au Moire,
dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le Prefet de

l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 5 fevrier 2019;

Vu la demande de l'entreprise CONSTRUCTEL sise — 9, avenue de la Falaise - 38 360 SASSENAGE de proceder a des
travaux de changement de cadre et de tampon sur une chambre de telecommunication implantee sous la vole Est de
l'avenue de Valence (R.D 1532), a hauteur de son intersection avec le chemin de la Rollandiere et l'allee du Château, et quid
cette fin il convient de mettre en place des restrictions de circulation, pour l'ensemble des usagers, sur cette voie et so

dependance Est;

2

ri)

CONSIDERANT que pour permettre ala societe CONSTRUCTEL sise — 9, avenue de la Falaise -
38 360 SASSENAGE de proceder a des travaux de changement de cadre et de tampon sur une
chambre de telecommunication implantee sous la voie Est de l'avenue de Valence (R.D 1532) ,
hauteur de son intersection avec le chemin de la Rollandiere et Vallee du Château, et qu'a cette fin il
convient de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement, pour l'ensemble des
usagers, sur cette voie et sa dependance Est;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de l'avenue de Valence (R.D 1532), notamment la
largeur de la chaussee et de sa dependance Est (trottoir) au droit de la zone d'intervention de la
societe CONSTRUCTEL; Ville de Sassenage

B.P.31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63
Fax. 04 76 53 52 17
mairiepsassenage.fr
www.sassenage.fr



CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article!. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera recluite
ponctuellement par la droite, sur la vole de circulation Sud>Nord (Fontaine> Sassenage), a hauteur
de son intersection avec le chemin de la Rollandiere et Vallee du Château. Le flux de vehicules
circulant dans ce sens sera report& au mains pour partie, sur la vole centrale. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3a qui sera implante a l'aval de la zone d'intervention.

Article 11. La reduction de la largeur de chaussee de l'avenue de Valence — R.D 1532 -, sur la
vole de circulation Sud>Nord (Fontaine> Sassenage), a hauteur de son intersection avec le chemin de
la Rollandiere, sera accompagnee d'une circulation alternee. Cette derniere sera regulee soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voies), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite d'un
carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore (au droit du carrefour defini par la R.D
1532, Vallee du château et le chemin de la Rollandiere), la Commune de Sassenage demandera a
l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de circulation sur ce secteur, de faire proceder a la
« mise au clignotant » de la dite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone de
travaux. Cette manipulation sera effectuee par la societe C1TEOS sise 2, impasse Henri Barbusse —
38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal.
Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de
police.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activite(s) du secteur desservi par l'avenue de Valence (RI) 1532).

Article IV. Lors de la mise en place de la reduction de la largeur de chaussee sur l'avenue de
Valence — R.D 1532 —, a hauteur de son intersection avec le chemin de la Rollandiere et Vallee du
Château, l'entreprise devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports
exceptionnels, a savoir : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir
qui longe la chaussee de l'avenue de Valence (R.D 1532) sur son bord Est, a hauteur de son
intersection avec le chemin de la Rollandiere et Vallee du Château. Le cas echeant, un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VI. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;

Article VII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone oi.i se derouleront les travaux, excepte pour le ou les vehicule(s) affecte(s) a cette mission.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des lignes
regulieres de la S.E.M.I.T.A.G a l'arret positionne en bordure Est de l'avenue de Valence (R.D 1532),



et du cote Nord de la zone d'intervention, l'entreprise mandatee pour les travaux sera chargee de
prendre contacte, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee pendant une duree de 2 jours,
consecutifs ou non, sur la periode qui court du 11 fevrier 2019, 8h00, au 28 fevrier 2019, 17h30,
dans le respect des creneaux horaires journaliers decrits ci-apres, eu egard a la densite de
circulation constatee sur la dite vole : de 8h00 a 12h00 et de 13h30 a 17h30. Toutefois et si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un délai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans cc cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en cc qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 fevrier 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le :
- 5 FE V, 2019





REPUBLIQUE FRANcAIS E

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARIthE MUNICIPAL N° 2019/020

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue du Gua, dans sa section comprise entre le n°9 et la rue Lesdiguieres (cote groupe scolaire
Vercors « Gu5 »). Vole situ& en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aofit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation & Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise TARVEL, domiciliee 71, Route de Valence — 38 113 VEUREY-VOROIZE de
proceder a l'elagage d'arbres implantes sur le site de l'E.H.P.A.D, le long de la rue du Gua dans so section
comprise entre le n°9 et la rue Lesdiguieres (cote groupe scolaire Vercors « Gua »).

CONSIDERANT que pour permettre a l'entreprise TARVEL, domiciliee 71, Route de Valence — 38 113
VEUREY-VOROIZE de proceder a l'elagage d'arbres implantes sur le site de l'E.H.P.A.D, le long de la
rue du Gua dans sa section comprise entre le n°9 et la rue Lesdiguieres (cote groupe scolaire Vercors
« Gua »), il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la
dite voie et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

rg).'
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee et d'une interdiction de stationner au droit de leur localisation;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue du Gua, dans sa section comprise entre le
n°9 et la rue Lesdiguieres (cote groupe scolaire Vercors « Gua »), notamment la largeur de la
chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, il y a lieu de reglementer la
circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue du Gua sera ponctuellement retrecie a hauteur de
la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b
qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de l'entreprise
TARVEL.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Si la solution optee
est la mise en oeuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention se situe a
proximite d'un carrefour et d'une traversee pietonne regules par une signalisation lumineuse
tricolore (traversee pietonne de la rue du Gua situee a hauteur de la rue Lesdiguieres, cote groupe
scolaire Vercors, et carrefour defini par l'avenue de Valence — RD 1532 — la rue du Gua et la rue
Frangois Gerin), la Commune de Sassenage pourra, eu egard a la densite de circulation sur ce
secteur, demander a l'entreprise intervenante de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite
signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. Cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des batiments, habitations et autres proprietes du secteur. II en sera de meme pour les
riverains (habitants, employes de societes...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activites (E.H.P.A.D, groupe scolaire Vercors « GO D..,)
desservis par la rue du Gua.

Article III. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article IV. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite a hauteur de la zone
de travaux. Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de chaque zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement



REPUBLIOUF, FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/021

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue de Belledonne, au droit de la raquette de retournement situ& a son extremite Nord. Portion
de vole situ& en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2Q07;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise CITEOS EEE AD sise -2, impasse Henri Barbusse -38 120 SAINT EGREVE de proceder a la
realisation de 2 raccordements sur le reseau public de distribution en electricite de la rue de Belledonne, 6 son
extremite Nord, au droit de la raquette de retournement, afin de la viabiliser 2 lots sur un terrain positionne
proximite ;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe CITEOS EEE AD sise - 2, impasse Henri Barbusse
38 120 SAINT EGREVE de proceder a la realisation de 2 raccordements sur le reseau public de
distribution en electricite de la rue de Belledonne, a son extremite Nord, au droit de la raquette de
retournement, afin de la viabiliser 2 lots sur un terrain positionne a proximite, ii y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite vole, ainsi que
sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT la configuration de la rue de Belledonne au droit de sa raquette de retournement
situee a son extremite Nord, notamment la largeur de la chaussee en ce point, i l  y a l ieu de
reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers a cet endroit;

CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de la chaussee de la rue de Belledonne au droit de sa raquette de retournement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRtTE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Belledonne sera retrecie ponctuellement par la
droite et/ou par la gauche a hauteur de sa raquette de retournement situee a son extremite Nord.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante a
l'aval de la zone d'intervention.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type 1<10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules. Pendant la duree du chantier les services de
secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera
de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s)
et aux differents locaux d'activites desservis par la rue de Belledonne.

Article II. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite dans l 'emprise de la
raquette de la rue de Belledonne, a hauteur de la zone de travaux uniquement. L'attention du
petitionnaire est attiree sur le fait que de nombreux pietons transitent par ce lieu du fait de la
proximite d'un groupe scolaire. II conviendra de materialiser un itineraire de deviation en procedant
a l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interd its quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article IV. Pendant la duree du chantier le stationnement sera ponctuellement interdit au droit
de la zone de travaux. Toutefois, cette restriction ne concerne pas le ou les vehicules qui
interviendront dans le cadre du chantier. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee pendant 3 jours, consecutifs ou
non, sur la periode du 5 fevrier 2019, 14h00, au l e r mars 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 fevrier 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE

Notifie le : - 5 FEV. 2019





REPUBLIQS.IE FRANcAlSE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-022_Societe MOUSS Charpente_occup_DP_17_rue_de_la_Republique.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D' OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-022

Objet : Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour faire proceder a la
refection de la toiture de l'habitation de Madame Bedin sise 17, rue de la Republique 38 360
Sassenage et d'installer, a cette fin, un echafaudage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites

territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes

publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19

decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux

droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de

5' adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5erne adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;
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Vu la demande par laquelle la societe MOUSS Charpente domiciliee 21 bis, rue des Buissonnees 38
600 FONTAINE souhaite proceder a la refection de la toiture au droit du n°17 de la rue de la
Republique et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper un emplacement de 6m de long et de
2m de large afin d'installer un echafaudage en ce point.

ARRETE

Article 1 Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et/ou ses dependances (places de
stationnement et/ou trottoir implantes en bordure Sud de la rue de la Republique, a hauteur du
n°17), sur une emprise de 6m de long et de 1.5m de large, soit une surface de 9m2, pour installer un
echafaudage et pouvoir proceder a la refection de la toiture d'une habitation. A charge pour le
petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le
present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee du 5 au 13 fevrier 2019

Article 4 - Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie et a la redevance
d'occupation du domaine public (routier) en application de la deliberation votee lors du conseil
municipal en date du 2 Decembre 2010, a savoir :

Droit de voirie (extrait)

1. Droit fixe pour chaque autorisation de voirie ............... 16.45 €

2. Travaux affectant le domaine public.

b. Encombrement du Domaine public
Les deux premieres semaines pour un maximum de 10m2 :

.La semaine (toute semaine commencee est due en totalite)...10.25C

.Chaque tranche supplementaire de 10m2 et par semaine ...10.25€

Les recettes !lees a la perception de ces droits de voirie et a la redevance d'occupation du domaine
public (routier) seront encaissees sur le cornpte FIN/7343/ONV.

Tome la correspondance dolt ttre adressee impersonnellement a M. le Main: - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Cart total de l'occupation du Domaine Public:

Coed lie a la surface occupee: 10.25€/tranche de
Frais 10m2* nombre de tranche(s)* nombre de Total net (frais fixes + montants lies

fixes. semaine(s) d'occupation. a l'occupation du domaine public):

16.45 € 10.25€*1*2= 20.50€ 36.95€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de l'installation d'un echafaudage tel que mentionne a l'article 1
du present arrete.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente a utorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le delai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 5 fevrier 2019.

Par delegation, le 5eme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : ccu ?nig
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REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/023

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°17 - Vole ou portion de vole situde en partie agglomeree de
la Commune de Sassenage.

Le Ma/re de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signal/sat/on temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spectate de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, Seme
adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Mouss charpente, sise 21 his, rue des Buissonnees - 38 600 FONTAINE de mettre
en place un echafaudage sur le trottoir Sud de la rue de la Republique, au droit du n°17, afin de proceder ala
reparation de la toiture d'une habitation.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe Mouss charpente, sise 21 bis, rue des Buissonnees -
38 600 FONTAINE de mettre en place un echafaudage sur le trottoir Sud de la rue de la Republique,
au droit du n°17, afin de proceder a la reparation de la toiture d'une habitation, il y a lieu de
reglementer la circulation des pietons en ce point;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la Rue de la Republique et de son trottoir Sud,
notamment leur largeur, au draft du n°17 de la dite vole;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le trottoir Sud de la rue
de la Republique, a hauteur du n'17, afin de permettre l'installation d'un echafaudage. Un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de
livraisons afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre if de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera fournie, mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete. Celui-ci sera
seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 5 fevrier 2019, 14h00, au 13
fevrier 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le site.

Article IV. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 6toz .1\3.1 s _

Fait a Sassenage, le 5 fevrier 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.



REPUB Q!..rF, FRANcAlSE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2019/024

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT— PROLONGATION ARRtTE 2019-016.

Avenue de la Falaise, a hauteur du n°15. Portion de voie s ituee en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 mod/flee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'a rrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n02014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Se me

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe SADE, domiciliee 108, rue des Allies — 38029 GRENOBLE Cedex 2, de proceder a la
realisation d'un branchement sur le reseau public d'alimentation en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole
imp/ante avenue de la Falaise, au droit du n015.

Vu l'arrete municipal n° 2019-016 du 30 janvier 2019 portant reglementation temporaire de la circulation et du
stationnement sur l'avenue de la Falaise, a hauteur du n°15, au droit de la zone d'intervention de la societe
SADE;

Vu la necessite pour la societe SADE, domiciliee 108, rue des Allies — 38029 GRENOBLE Cedex 2, de beneficier
d'une prolongation des dispositions prevues dons l'arrete 2019-016 afin de mener a leur terme les travaux
destines a la realisation d'un branchement en eau potable sur /'avenue de la Falaise, a hauteur du n°15.
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CONSIDERANT la configuration de l'avenue de la Falaise a hauteur du n°15, notamment la largeur de
la chaussee et de son trottoir Est, qui ne permet pas de maintenir la circulation des usagers en ce
point a l'occasion de la poursuite des travaux de realisation d'un branchement sur le reseau public
d'alimentation en eau potable;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe SADE, domiciliee 108, rue des Allies — 38029
GRENOBLE Cedex 2, de poursuivre les travaux destines a la realisation d'un branchement sur le
reseau public de distribution en eau potable de l'avenue de la Falaise, a hauteur du n°15, il y a lieu
de prolonger les restrictions de circulation et de stationnement sur la chaussee et sa dependance Est
instaurees par voie de l'arrete de police n°2019-016;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'ensemble des dispositions prevues dans l'arrete n°2019-016 sont prolongees
jusqu'au 11 fevrier 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des
usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou
en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article It.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article III. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 fevrier 2019.

, Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATR

Notifie le :



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/025

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

- RUE DE CHAMECHAUDE ENTRE LE N°14 ET LE N°20.
PORTION DE VOIE SITUEE EN AGGLOMERATION.

COMMUNE DE SASSENAGE.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,
les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de to Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au transfert des
pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation
et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de Seme adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, 5eme adjoint Moire, dans
le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande formulee par la societe TERMAT TP sise 65, route des Bealieres —38360 NOYAREY de proceder b des travaux
de reparation sur le reseau d'assainissement public de Grenoble-Alpes Metropole implante rue de Chamechaude, entre le
n°14 et le n°20;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe TERMAT TP sise 65, route des Bealieres — 38 360 NOYAREY de
proceder a des travaux de reparation sur le reseau d'assainissement public de Grenoble-Alpes Metropole
implante rue de Chamechaude, entre le n°14 et le n°20, II y a lieu de reglementer la circulation et le
stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite vole et sur ses dependances, a hauteur de la zone
d'intervention ;
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CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue de Chamechaude, entre le n°14 et le n°20,
notamment la largeur de la chaussee et de ses dependances il conviendra de proceder a la mise en place d'une
reduction de la largeur de chaussee, d'une fermeture de l'accotement Est ainsi que d'une interdiction de
station ner au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Chamechaude sera ponctuellement retrecie entre le n°14
et le n°20 ou des travaux de reparation du reseau d'assainissement public de Grenoble-Alpes Metropole doivent
etre menes. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a et/ou A3b qui sera implante de part
et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe TERMAT TP.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Pendant la duree du chantier les
services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera
de meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux
differents locaux d'activites desservis par la rue de Chamechaude.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneau(x) du type B3;

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur l'accotement Est de la rue de
Chamechaude, entre le n°14 et le n°20, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echeant, un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone au seront merles les travaux de reparation
sur le reseau public d'assainissement afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place
de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Pendant la duree des interventions aucun stationnement ne sera autorise le long de la chaussee
entre le n°14 et le n°20 de la rue de Chamechaude, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8erne partie du livre ler de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou



dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VI. Si l'intervention envisagee est susceptible de contraindre l'acces des bus des lignes regulieres de
la S.E.M.I.T.A.G au(x) point(s) d'arret positionne(s) dans l'emprise ou a proximite immediate de la zone de
travaux, le beneficiaire du present arrete sera chargé de prendre contacte, au mains 72 heures avant le
demarrage des interventions, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — Telephone
portable : 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements).

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 8 fevrier 2019, 7h30, au 15 fevrier 2019,
17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'ad ministration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 5 fevrier 2019.

. Par delegation,
le b,erne adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le :
- 5 FEV, 2019





REPUBLIC - FRANcTAISE

Arrete n° 2019-026

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des CollectivitOs Territoriales of notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique of notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur FOUILLET Regis president du club
de Roller Hockey de Sassenage, d'installer tin debit de boissons temporaire au
gymnase des Pies

Arrete

Article ler Monsieur FOU1LLET Regis, president du club de Roller Hockey de
Sassenage, domicilie 16 rue du centre a Sassenage (Isere) est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire :

le samedi 2 mars 2019
de 8 heures a 19 heures

au gymnase des Pies
l'occasion du tournoi de Roller Hochey des mini poussins

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
rarrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art ic le 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme café gone : abrogee
- 3Orne categorie : boissons fermentOes non distillees et vins doux naturels, vin,

blare, cidre, p0/re, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de rexecution du present arrete.

Fait a Sassenage le 06 fevrier 2019

Le Moire,
Christian COIGN

Affiche ie 112 I•9
Notifie Jo .•
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REPUBLIWE PRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/027

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT — PROLONGATION DES ARRETES N° 2019-016 ET 2019-024.

Avenue de la Falaise, a hauteur du n°15. Portion de vole situee en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2,;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur Ia signalisation routiere (livre huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de Se ine

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe SADE, domiciliee 108, rue des Allies — 38029 GRENOBLE Cedex 2, de proceder a la
realisation d'un branchement sur le reseau public d'alimentation en eau potable de Grenoble-Alpes Metropole
implante avenue de la Falaise, au droit du n°15.

Vu l'arrete municipal n° 2019-016 du 30 janvier 2019 portant reglementation temporaire de la circulation et du
stationnement sur l'avenue de la Falaise, a hauteur du n°15, au droit de la zone d'intervention de la societe
SADE;

Vu l'arrete municipal n° 2019-024 du 5 fevrier 2019, portant prolongation des dispositions de la reglementation
ternporaire de la circulation et du stationnement prevues dons l'arrete 2019-016;

Vu les contraintes techniques rencontrees par la societe SADE, domiciliee 108, rue des Allies — 38029
GRENOBLE Cedex 2, du fait de l'implantation en domaine privee de la canalisation publique de distribution en
eau potable sur laquelle un raccordement dolt etre effectue a hauteur du n°15 de l'avenue de la Falaise et quill
convient, a ce titre, de disposer des autorisations necessaires pour intervenir sur l'ouvrage depuis le terrain de la
copropriete. Vine de Sassenage

B.P. 31
38360 Sassenage
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Vu la necessite pour la societe SADE, domiciliee 108, rue des Allies - 38029 GRENOBLE Cedex 2, de beneficier
d'une prolongation des dispositions prevues dans les arretes 2019-016 et 2019-024 afin de mener a leur terme
les travaux destines a la realisation d'un branchement en eau potable sur l'avenue de la Falaise, a hauteur du
n°15.

CONSIDERANT la configuration de l'avenue de la Falaise a hauteur du n°15, notamment la largeur de
la chaussee et de son trottoir Est, qui ne permet pas de maintenir la circulation des usagers en ce
point a l'occasion de la poursuite des travaux de realisation d'un branchement sur le reseau public
d'alimentation en eau potable;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe SADE, domiciliee 108, rue des Allies - 38029
GRENOBLE Cedex 2, de poursuivre les travaux destines a la realisation d'un branchement sur le
reseau public de distribution en eau potable de l'avenue de la Falaise, a hauteur du n°15, il y a lieu
de prolonger les restrictions de circulation et de stationnement sur la chaussee et sa dependance Est
instaurees par voie de l'arrete de police n°2019-016 puis 2019-024;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'ensemble des dispositions prevues dans les arretes n°2019-016 et 2019-024 sont
prolongees jusqu'au 22 fevrier 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article II. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article III. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 7 fevrier 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Notifie le : - 8 FEV, 2019



RP.PUB [AWE FRANcATSE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/028

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Avenue de Romans (R.D 1532) entre la rue Hector Berlioz et le n°38 - Section de voie situee en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du12 fevrier 2019;

Vu la demande de l'entreprise TOUTENVERT, domiciliee 25, ii La Gloriette - 38 160 CHATTE de proceder au
renouvellement de canalisations de distribution d'eau potable implantees sous l'avenue de Romans (R.D 1532) et ses
dependances, entre la rue Hector Berlioz et le n°38 de la dite vole;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe TOUTENVERT, domiciliee 25, Z.I La Gloriette -
38 160 CHATTE de proceder au renouvellement de canalisations de distribution d'eau potable
implantees sous l'avenue de Romans (R.D 1532) et ses dependances, entre la rue Hector Berlioz et le
n°38 de la dite vole, ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit

de la zone d'intervention;

•F,
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CONSIDERANT la configuration de l'avenue de Romans (R.D 1532), notamment la largeur de la
chaussee et des trottoirs Est et Ouest au droit de la zone d'intervention de la societe TOUTENVERT;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Romans - R.D 1532 - sera reduite
ponctuellement par la droite et/ou par la gauche entre la rue Hector Berlioz et le n°38. Le flux de
vehicules circulant dans ce sens sera reporte sur la voie laissee libre a la circulation. Cette restriction
sera materialisee par un panneau du type A3 ou A3a /A3b qui sera implante a l'amont de la zone
d'intervention.

Article II. L'entree et la sortie de la rue Hector Berlioz depuis/sur l'avenue de Romans - R.D
1532 — seront interdits aux usagers au droit de la zone de travaux. Un itineraire de deviation sera
donc mis en place par l'entreprise intervenante afin de diriger les dits usagers en fonction de leur
provenance et de leur destination, a savoir :

Pour ceux qui souhaitent rejoindre la rue Hector Berlioz depuis la R.D 1532 (sens Sassenage >
Fontaine ou inversement), une signalisation leur indiquera d'emprunter la rue du Vinay et
la rue Georges Bizet.

- Pour ceux qui desirent sortir de la rue Hector Berlioz pour rejoindre la R.D 1532 (sens
Sassenage> Fontaine ou inversement) une signalisation leur indiquera d'emprunter la rue
Georges Bizet, puis la rue du Vinay.

Article Ill. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s). Sur ce point, l'attention du petitionnaire est attiree
sur la necessite de maintenir une visibilite suffisante au droit de la voie de sortie des habitations
riveraines sur la R.D 1532 afin de garantir la securite de l'ensemble des usagers.

Article IV. Lors de la mise en place de la reduction de la largeur de chaussee sur l'avenue de
Romans — R.D 1532 —, entre la rue Hector Berlioz et le n°38, l'entreprise devra veiller a garder le
gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. Si les conditions d'intervention l'imposent, la circulation des pietons pourra etre
ponctuellement interdite dans l'emprise des trottoirs qui longent la chaussee de l'avenue de Romans
(R.D 1532) sur ses bords Est et Ouest, entre la rue Hector Berlioz et le n°38. Le cas echeant, un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).



Article VI. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type 614 portant la
mention « 30 » ;

Article VII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera pas autorise dans
l'emprise de la zone ou se derouleront les travaux de renouvellement de canalisations d'eau potable,
excepte pour le vehicule affecte a cette mission. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des lignes
regulieres de la S.E.M.I.T.A.G a l'arret positionne en bordure Ouest de l'avenue de Romans (R.D
1532), a l'extremite Nord de la zone d'intervention, l'entreprise intervenante sera chargee de
prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d 'operat ions et des
amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce
fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte
des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 13 fevrier 2019, 8h00, au 22
mars 2019, 18h00. L'attention du petitionnaire est attiree sur le fait qu'il devra imperativement
retablir en ce point de l'avenue de Romans (R.D 1532) la circulation dans les 2 sens chaque fin de
iournee (au plus tard a 18h00) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait
de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs, si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 12 fevrier 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

1 2 FEV, 2019
Notifie le :



REPUBLIQIIE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/029

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue Arthur Rimbaud a hauteur, entre ('avenue de Valence (R.D 1532) et le n°4. Portion de vole
metropolitaine situ& en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu to loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a 1.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, 1 411-6 et L 411-7, R.411-2;
3

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arr'ete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de ?me
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2015-252 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedde MATRA1RE, Seine
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras —38 210 TULLINS, de proceder
a la pose de bordures en limite Sud de la rue Arthur Rimbaud, entre l'avenue de Valence (R.D 1532) et le n° 4;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras —
38 210 TULLINS, de proceder a la pose de bordures en limite Sud de la rue Arthur Rimbaud, entre
l'avenue de Valence (R.D 1532) et le n°4, ii y a lieu de reglementer la circulation de ('ensemble des
usagers sur la dite vole, et le cas echeant de ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
ponctuelle de la largeur de chaussee, d'une interdiction de stationner et de la fermeture d'un
cheminement pieton ;

CONSIDERANT la configuration de la rue Arthur Rimbaud, entre l'avenue de Valence (R.D 1532) et le
n°4, notamment la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, il
y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Arthur Rimbaud sera retrecie ponctuellement par
la droite a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type
A3a qui sera implante a l'amont du point d'intervention.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une cu l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules. Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier
cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite immediate d'un
carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore (au droit du carrefour defini par la R.D
1532, la rue Arthur Rimbaud et la rue du Routoir), la Commune de Sassenage pourra demander a
l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de circulation sur ce secteur, de faire proceder a la
« mise au clignotant » de la dite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone de
travaux. Le cas echeant cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du
present arrete de police.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) tout comme l'ensemble des
usagers aux differents locaux d'activites du secteur desservis par la rue Arthur Rimbaud, notamment
le groupe scolaire dit « du hameau du château ». L'attention du petitionnaire est en outre attiree
sur la necessite de maintenir une visibilite suffisante au droit des debouches suivants :

- Celui de l'impasse Francis Rabelais sur la rue Arthur Rimbaud;

- Celui de la rue Arthur Rimbaud sur l'avenue de Valence - R.D 1532-.

Article Ill. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le cheminement pieton
au droit de la zone d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un
panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis
en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra
etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;



Article V. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article VI. Pendant la duree du chantier, aucun stationnement ne sera pas autorise au droit de
la zone de travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre if de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee pendant du 18 fevrier 2019 au
1er mars 2019, selon le creneau horaire : 8h00 12h00 et 13h30 - 17h30 eu egard a la
frequentation pietonne constatee sur cet axe. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/0u en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un alai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : -
-8 FEV, 2019

Fait a Sassenage, le 8 fevrier 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/030

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence, au droit du n°28. Portion de vole metropolitaine situ& en partie agglomeree

de la Commune de Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jan vier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles;
Vu la loin* 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n'2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme

adjoint au ma/re;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 6 mars 2019;

Vu la demande de la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes, domiciliee 6, rue du Colonel Dumont — CS 80138 - 38 003
GRENOBLE, de proceder a la realisation d'un branchement en eau potable en bordure Est de l'avenue de
Valence (R.D 1532), au droit du n°28;

CONSIDERANT que pour permettre a la S.P.L Eaux de Grenoble Alpes, domiciliee 6, rue du Colonel

Dumont — CS 80138 - 38 003 GRENOBLE, de proceder a la realisation d'un branchement en eau
potable en bordure Est de ['avenue de Valence (R.D 1532), au droit du n°28, II y a lieu de
reglementer la circulation de l'ensemble des usagers sur la dite vole, et le cas echeant de ses
dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

5,
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
ponctuelle de la largeur de chaussee, d'une interdiction de stationner et de la fermeture du
cheminement pieton Est;

CONSIDERANT la configuration de l'avenue de Valence (R.D 1532) au droit du n°28, notamment la
largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, il y a lieu de
reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite
ponctuellement par la droite a hauteur du n°28. Le flux de vehicules circulant dans ce sens sera
reporte sur la voie laissee libre a la circulation. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3 ou A3a /A3b qui sera implante a l'amont de la zone d'intervention.

Article II. La reduction de la largeur de chaussee de l'avenue de Valence — R.D 1532 -, sur la
voie de circulation Sud>Nord (Fontaine> Sassenage), a hauteur du n°28, pourra etre acconnpagnee,
en journee exclusivement (cf mention figuree a l'article XI du present arrete), d'une circulation
alternee. Cette derniere sera regulee soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de
panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de
circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.
Si la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore (au droit du carrefour defini par la R.D 1532, les rues Rimbaud et du Routoire), la Commune
de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de circulation sur ce
secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation lumineuse implantee
cote Sud de la zone de travaux. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2,
impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur
le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise beneficiaire du
present arrete de police.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s). Sur ce point, l'attention du petitionnaire est attiree
sur la necessite de maintenir une visibilite suffisante au droit de la voie de sortie des habitations
riveraines sur la R.D 1532 afin de garantir la securite de l'ensemble des usagers.

Article IV. Lors de la mise en place de la reduction de la largeur de chaussee sur l'avenue de
Valence — R.D 1532 —, au droit du n°28, l'entreprise devra veiller a garder le gabarit necessaire au
passage des transports exceptionnels de categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur
6m, tonnage 250t.

Article V. Si les conditions d'intervention l'imposent, la circulation des pietons pourra etre
ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir qui longe la chaussee de l'avenue de Valence
(R.D 1532) sur son bord Est, a hauteur du n°28. Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise
par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une



continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain

(barrieres...).

Article VI. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;

Article VII. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera pas autorise dans
l'emprise de la zone oil se derouleront les travaux de realisation d'un branchement en eau potable,
excepte pour le vehicule affecte a cette mission. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VIII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des lignes
regulieres de la S.E.M.I.T.A.G a l'arret positionne en bordure Ouest de l'avenue de Valence (R.D
1532), a l'extremite Nord de la zone d'intervention, l'entreprise intervenante sera chargee de
prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords des differentes zones de travaux et se trouve(nt), de ce
fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact,
au moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte
des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone

d'intervention.

Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre if de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article Xl. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 7 mars 2019, 8h00, au 15
mars 2019, 18h00. L'attention du petitionnaire est attiree sur le fait qu'il devra imperativement
retablir en ce point de l'avenue de Valence (R.D 1532) la circulation dans les 2 sens chaque fin de
lournee (au plus tard a 18h00) en raison des travaux qui se deroulent de nuit sur l'A480 et du fait
de l'utilisation de la R.D 1532 comme itineraire de deviation. Par ailleurs, si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

chantier.

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 mars 2019.

, Par delegation,
le —eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 6 14`16 2t119



REPUBIAQIIE FRANcA ISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/031

ARRtTE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Sassenage

Rue de l'Argentiere a hauteur de son intersection avec les rues de la Maladiere et de la Sure.
Portion de voie situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de .5eme
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation & Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras —38 210 TULLINS, de proceder
a la realisation d'un passage adapte aux personnes a mobilite reduite sur la rue de l'Argentiere, a hauteur de
son intersection avec les rues de la Maladiere et de la Sure.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras —
38 210 TULLINS, de proceder a la realisation d'un passage adapte aux personnes a mobilite recluite
sur la rue de l'Argentiere, a hauteur de son intersection avec les rues de la Maladiere et de la Sure, il
y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers sur la dite voie, et le cas echeant de
ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;

a
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
ponctuelle de la largeur de chaussee, d'une interdiction de stationner et de la fermeture d'un
cheminement pieton ;

CONSIDERANT la configuration de la rue de l'Argentiere au droit de son intersection avec les rues de
la Maladiere et de la Sure, notamment la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la
zone d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation de ['ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de l'Argentiere sera retrecie ponctuellement par
la droite et/ou par la gauche a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par
un panneau du type A3a et /ou A3b qui sera implante a l'amont du point d'intervention. Cette
restriction ne necessitera pas l'instauration d'une circulation alternee.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. ll en sera de meme pour les riverains
(habitants...) qui devront 'etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) tout come 'ensemble des
usagers aux differents locaux d'activites du secteur desservis par la rue de l'Argentiere.

Article III. La circulation des pietons sera ponctuellement interdite sur le cheminement pieton
au droit de la zone d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par ['installation d'un
panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis
en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra
etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;

Article V. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article VI. Pendant la duree du chantier, aucun stationnement ne sera pas autorise au droit de
la zone de travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre if de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee pendant du 18 fevrier 2019 au 8
mars 2019, selon le creneau horaire : 8h00 - 17h30 eu egard a la densite de circulation constatee
sur cet axe. L'attention du peti t ionnaire est atti ree sur le fai t qu'i l  devra imperativement retabl i r
en ce point la circulation chaque fin de journee (au plus tard a 17h30) en raison des travaux qui se
deroulent de nui t  sur l 'A480 et du fai t  de l 'ut i l isat ion de la R.D 531/rue de l 'Argentiere comme
itineraire de deviation. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en
dehors des horaires de travail sur le chantier.



Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 8 fevrier 2019.

, Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le 7 8 FEV, 2019





REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/032

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue du Vinay, entre le pont en franchissement de la petite Saone et la rue Beethoven. Portion de
voie publique metropolitaine situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de lo commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Pact/on publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi nc.2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras — 38 210 TULLINS, de proceder
a la pose de panneaux de signalisation sur la rue du Vinay, dons so section comprise entre le pont en
franchissement de la petite Saone et la rue Beethoven.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras —
38 210 TULLINS, de proceder a la pose de panneaux de signalisation sur la rue du Vinay, dans sa
section comprise entre le pont en franchissement de la petite Saone et la rue Beethoven, il y a lieu
de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers sur la dite voie, et le cas echeant de ses
dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une interdiction de stationner. Le cas echeant et en fonction des
contraintes d'intervention, il pourra etre procede a une fermeture de l'espace des cycles/pietons
situe au droit de la zone de chantier;

CONSIDERANT la configuration de la rue du Vinay dans sa section comprise entre le pont en
franchissement de la petite Saone et la rue Beethoven, notamment la largeur de la chaussee et de
ses dependances au droit de la zone d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation de

l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue du Vinay, dans sa section comprise entre le pont
en franchissement de la petite Saone et la rue Beethoven, sera retrecie ponctuellement par la droite
et/ou par la gauche. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a et/ou A3b qui
sera implante a l'aval de la zone d'intervention.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules. Pendant la duree du chantier les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de
meme pour les riverains (habitants...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activites du secteur desservis par la rue du Vinay.

Article II. La circulation des cycles et des pietons pourra etre ponctuellement interdite dans
l'emprise de l'espace dedie aux modes doux implante en bordure Nord et Sud de la rue du Vinay, a
hauteur de la zone de travaux. Nota : Pour des raisons de securite, les 2 cheminements pietons qui
longent la voie ne devront pas etre fermes simultanement. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...). La reinsertion des cycles sur la chaussee, dans le flux de la circulation automobile,
s'effectuera par le biais d'une signalisation reglementaire qui sera disposee a l'amont de la zone
d'intervention.

Article III. Pendant la duree du chantier, aucun stationnement ne sera pas autorise au droit de
la zone de travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 18 fevrier 2019, 8h00, au 22
mars 2019, 17h30. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont



reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 8 fevrier 2019.

Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : - 8 FEV. 2019





Itt:',PUBUQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/033

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement —
Operations ponctuelles d'entretien de la signalisation horizontale realisees par la societe FAR -

Ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en agglomeration.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 mod/flee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de /'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitteme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arr'ete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police spectate de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5e ine

adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedde MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 14 fevrier 2019;

Vu la demande formulee par la societe FAR sise 8, avenue Victor Hugo —38 130 ECHIROLLES de proceder b des
operations ponctuelles d'entretien de la signalisation horizontale sur les voiries et autres espaces publics
metropolitains situes en partie agglorneree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation d'operations ponctuelles d'entretien de la
signalisation horizontale sur les voiries et autres espaces publics metropolitains;

CONSIDERANT que les dites operations seront effectuees par la societe FAR sise 8, avenue Victor
Hugo — 38 130 ECHIROLLES;
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CONSIDERANT qu'i l  convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions
destinees a assurer l'entretien de la signalisation horizontale, de permettre ainsi sa bonne visibilite
et de garantir, par vole de consequence, la securite des usagers ;

CONSIDERANT que pour permettre l 'execution de ces missions, i l  y a l ieu de reglementer la
circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains
situes en agglomeration;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de realisation des interventions d'entretien de la
signalisation horizontale ;

CONSIDERANT qu'il est necessaire d'etablir un arrete de reglementation de circulation pour chaque
intervention;

CONSIDERANT qu'il a lieu de simplifier la procedure administrative;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE

ARTICLE I. La societe Far est autorisee a effectuer, sous couvert du respect des prescriptions
edictees ci-apres, des operations ponctuelles d'entretien de l'ensemble de la signalisation
horizontale sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics metropolitains situes en
agglomeration.

ARTICLE II. La signalisation reglementaire a mettre en place pour chaque intervention sera
conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction interministerielle sur la
signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie. Elle sera fournie, mise en place,
entretenue et repliee par la societe precitee (FAR) et sous sa responsabilite.

En fonction des besoins des interventions (liste non exhaustive):

- Au droit de chaque zone d'intervention la largeur de la chaussee pourra etre ponctuellement
retrecie. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a et/ou A3b qui sera
implante en amont de la section concernee par l'intervention de la societe FAR.

- La circulation pourra etre limitee a une voie de circulation regulee soit manuellement, par
l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant un
regime de priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la
solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese (Ai
!Intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la
densite de circulation observee sur le secteur concern& de faire proceder a la « mise au
cl ignotant » de la d i te signal isation lumineuse implantee a l 'approche de la zone
d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise
beneficiaire du present arrete de police.

- La circulation des cycles et pietons pourra etre interdite par la mise en place de barriere(s)
accompagnee(s) d'un panneau portant la mention (< trottoir barre» ou piste « cyclable
barree » et appuye, selon le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de
deviation materialise par !Installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la
mention « pietons passez en face » ou 0 cycles passez en face » sera dispose en amont et en



aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers,
y compris des personnes a mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite.

— Le stationnement des vehicules pourra etre interdit a hauteur de chaque zone
d'intervention. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par
panneaux de fin de prescription de type B39;

— La vitesse des vehicules pourra etre limitee a 30 km/h au droit de chaque zone
d'intervention. Le cas echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14
portant la mention « 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— Les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention pourront etre interdits
quelle(s) que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de
depasser sera materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE III. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — ex R.D 1532 — et sur l'ex R.D 531, voles classees a grande circulation - que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, les services techniques de la Commune devront veiller a
garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE IV. Si un Cu plusieurs arrests de bus desservi(s) par les lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G est
ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se
trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera charge de
prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). Le ou les auks de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) salt a
l'amont salt a l'aval de la zone d'intervention.

ARTICLE V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
mains 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ant) etre provisoirement deplace(s) salt a l'amont salt a l'aval de la zone
d'intervention.
ARTICLE VI. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et
les services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee du 19 fevrier 2019, Oh00, au 31 clecembre
2019, 24h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires
de travail sur le chantier;

ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de
chaque zone d'intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 14 fevrier 2019.

, Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Affiche le : 15 FEV. 2019



REPUBLIQUE FRINgAISE

DIRECTION DE L'ANIENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-034_Dog_Forever-Stephanie JULIEN_occup_DWIace_de Ja_Liberation.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-034

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances pour faire proceder a la
livraison et a la pose d'une enseigne du commerce « Dog Forever » sis 1, place de la Liberation 38360
Sassenage et de stationner, a cette fin, un vehicule.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19
decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5' adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
Seme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Tottte la emespondatiee dolt etre adressee impetsonnellement A M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle Madame Stephanie JULIEN gerante du commerce « Dog Forever >> sis 1
place de la Liberation — 38 360 Sassenage souhaite proceder a la pose d'une enseigne destine au
local precite et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper un emplacement de 5m de long et de
2.50m de large afin de stationner un vehicule en ce point.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et/ou ses dependances (place de
stationnement en bordure Est de la place de la Liberation, a hauteur du n°1), sur une emprise de 5m
de long et de 2.5m de large, soit une surface de 12.50m2-, pour stationner un vehicule et pouvoir
proceder a la livraison et a l'installation d'une enseigne destinee au commerce « Dog Forever ». A
charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le
present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee le 21 fevrier 2019, de 7h00 a 18h00

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la seance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de la livraison et de l'installation d'une enseigne telles que
mentionnees a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ob l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

TouteIa correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le Mai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 14 fevrier 2019.

Par delegation, le Seme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 14 FEV, 2019

Toute la coi-respondance dolt C;tie adressee impersonnellement a M. le Mane - Boite Postale 3 I - 38360 SASSENAGE 3





Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2019 — 035 Objet: ouverture du terrain honneur au complexe sportif Paul Vieux
Melchior a Sassenage.

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du code general des
collectivites territoriales,

VU l'arrete municipal n°2016-263 du 13 septembre 2016 donnant delegation a Monsieur Jerome BOETTI
DI CASTANO, 4eme adjoint au Maire, delegue au cadre de vie, a la democratie participative et au
dynamisme sportif,

CONSIDERANT que l'utilisation des terrains de sports communaux, en periodes d'intemperies
importantes ou prolongees, peut entrainer des dommages caracterises susceptibles d'induire des
charges de remise en etat pour la commune,

CONFORMEMENT a l'arrete municipal du 17 novembre 1993 concernant l'utilisation des terrains de
sports cornmunaux en *lodes d'intemperies importantes ;

ARTICLE 1 :

ARTICLE 2:

ARRETE

L'arrete municipal n°2018-325 relatif a l'interdiction d'organiser des matchs et des
entrainements sur le terrain honneur en herbe du complexe sportif Paul Vieux
Melchior a Sassenage est abroge. Le terrain est a nouveau accessible a compter
du jeudi 14 fevrier 2019.

Sont charges de l'execution du present arrete :
Monsieur JerOme BOETTI DI CASTANO, 4eme adjoint au Maire, delegue au cadre
de vie, a Is democratie participative et au dynamisme sportif,
Madame la Directrice Generale des Services,
Monsieur le Directeur du pole amenagement et environnement,
Monsieur le responsable de la police municipale,
Madame la responsable du service des sports.

ARTICLE 3: Diffusion
Ampliation du present arrete est faite aux associations « USS Football »,

FOG Amazones », et « le District de l'Isere >>, utilisatrices des terrains cites.
,

Fait a Sassenage, le ...........LI/CYL A ...........
L'adjoint delegue au cadre de vie,
a la democratie participative et au
dynamisme sportif

V .

Jerome BOETTI DI CASTANO





REPUBUWE PRA NcA ISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/036

ARRETE DE POLICE TEMPORAIRE PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Place de la Liberation, a hauteur du n°1, voie publique metropolitaine situ& en agglomeration.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de lo Route;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

VU la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de ?me adjoint au moire;

VU l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, Seine adjoint Moire,
dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de Madame Stephanie JUL/EN — sise 31, Place de la Liberation — 38 360 Sassenage
d'occuper 1 place de stationnement positionnee en bordure Est de la place de la Liberation, a hauteur du
n°1, pour beneficier de la livraison et de la pose d'une enseigne dediee a son local d'activite;

CONSIDERANT que pour permettre a Madame Stephanie JULIEN— sise 1, place de la Liberation —
38 360 SASSENAGE de beneficier de la livraison et de la pose d'une enseigne dediee a son local
d'activite II y a lieu de reglementer le stationnennent des vehicules et des autres usagers dans
l'emprise d'une place materialisee au droit de l'adresse precitee, en bordure Est de la place de la

Liberation;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les

limitations ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Td1 : 04 76 27 48 63
Fax: 04 76 53 52 17
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ARRETE :

Article I. Le stationnement des vehicules et autres usagers sera temporairement reglemente
en bordure Est de la place de la Liberation, au droit du n°1, par la mise en place d'une interdiction de
stationner dans l'emprise d'un emplacement prevu a cet effet. Pendant la duree de l'intervention,
seul le vehicule dedie a la livraison et a l'installation d'une enseigne prevue a cet endroit sera
autorise sur l'espace precite. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du
type B6a1 ;

Article II. Pendant la duree de la livraison/installation de l'enseigne et de l'application des
restrictions de stationnement mentionnees a l'article I du present arrete, les riverains pourront
acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;

Article III. Cette reglementation sera appliquee le 21 fevrier, de 7h00 a 18h00. Toutefois et si
les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail prevus pour cette
livraison;

Article IV. La signalisation reglementaire relative a l'interdiction de stationner sera fournie par
les services techniques de la Commune de Sassenage et mise en place, entretenue et deposee par le
petitionnaire.
Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu ob
les prescriptions mentionnees a l'article I seront appliquees.
Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;
Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.
Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 14 fevrier 2019.

, Par delegation,
le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR

Notifie le : 1 14
FEV, 2019



REPUBLIQUE FRAN QAT S E

Arrete n° 2019-037

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu to Code General des Collectivites Tern/or/ales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sant6 Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arret6 prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant raglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulae par Monsieur SOLER Andra president de l'Union
Sportif Sassenageois Cyclotourisme, d'installer un debit de boissons ternporaire 6 La
Maison des Clubs

Arrete

Article ler : Monsieur SOLER Andra, president de l'Union Sportif Sassenageois
Cyclotourisme, domicilie 23 chemin du Billery a Sassenage (Isere) est autorise
ouvrir un debit de boissons temporaire :

le samedi 28 septembre 2019
de 7 heures a 16 heures
a La Maison des Clubs

l'occasion de la Randon née « Vaincre la Mucoviscidose »

Art icle 2: Le debit de boissons ternporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore catagorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degra, limonades, sirops,
infusions, Jolt, café, the, chocolat ;

- 26me café gone : abrogee
- 30rne categoric. : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

biOre, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits cornportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 14 fevrier 2019

Le Maire,
Christian CDIe

Affiche Jo: 15 favrier 2019
Notifie Jo: 15 fevrier 2019

•

Ville de Sassenage
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1 131.1BLIQ.SJE FRANcAISE

Arrete n° 2019-038

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et not amment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la domande formulee par Monsieur SENECAL Laurent president du
Judo Club de Sassenage, d'installer un debit de boissons ternporaire au gymnase
des Pies

Arrete

Article ler " Monsieur SENECAL Laurent, president du Judo Club de Sassenage,
domicilie 4 impasse du Ruisset a Sassenage (Isere) est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

le samedi 23 mars 2019
de 18 heures a 01 heures

au gymnase des Pies
l'occasion du Loto

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 Ore categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie abrogee
- 3erne categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits cornportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pun

Article 4 : Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
conceme de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 14 fevrier 2019

Le Maire,
hristian COIGNE.

Affiche le: 15 fevrier 2019
Notifie le: 15 fevrier 2019

Ville de Sassenage
B.P. 31
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REl'Ul3LIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2019-039

Le Ma/re de la Commune de SASSEA1AGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 al/fleas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant /a domande formulee par Monsieur Alain GOYON, president de l'U.S.
Sassenage Football, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du loto
de l'association,

Arrete

Article ler : Monsieur Alain GOYON, president de l'U.S Sassenage Football,
domicilie 31 chemin du Moulin 38360 NOYAREY (Isere), est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire :

du samedi 16/02/2019 a 18 heures
au dimanche 17/02/2019 a 01 heure

au gymnase des Pies
l'occasion du loto du club

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 • Les boissons mises en vente sant limitees cornme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gaze/flees, jus de fruits

Cu de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2Ome café gone : abrogee
3erne categorie boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
biere, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres vin de liqueur, aperitif a base de yin, liqueur de fruits
comprenant mains de 18 degres d'alcool pun.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 15 fevrier 2019

Affiche le :15/02/2019
Notifie le : 15/02/2019

Le Maire,
Chris1iaxr NE.

NW 4 °a1e.71,7:4_
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REPUBLIQIJE PRANc.A.ISE

Antte n° 2019-040
Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales of notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,
Consider-ant la demande formuloe par Monsieur Dominique RAGOT, president du
Comite Departemental Handisport de 'Isere, d'installer un debit de boissons
ternporaire a l'occasion du championnat de France de Boccia,

A rrete

Art icle ler : Monsieur Dominique RAGOT, president du Comite Departemental
Handisport de l'Isere, domicilie a Seyssins (Isere), est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

du jeudi 28/02/2019 a 8 heures
au dimanche 03/03/2019 a 18 heure

au gymnase Fleming
l'occasion du championnat de France de Boccia

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrate prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie boissons sans alcool eaux minerales ou gazeifrees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 112 degre, limonades, sirops,
infusions, !aft, café, the, chocolat ;

- 2eme café gone abrogee
3eme categorie : boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin,
Were, cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits cornportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de ['execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 19 fevrier 2019

Le Maire,
hristian-GefG

Affiche le :19/02/2019
Notifie le: 19/02/2019

(‘̀
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REPUBLIQUE FRANcAISE

PERMIS DE DETENTION D'UN CHIEN DE 2eme CATEGORIE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019-041

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
DEPARTEMENT DE L' ISERE

Vu le code rural, et notamment ses articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R 211-
5 et suivants,

Vu la loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection des
personn.es contre les chiens dangereux,

Vu rarrete interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens susceptibles
d'être dangereux,

Vu rarrete n°2008-03968 du Prefet de 'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de l'Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer revaluation comportementale
prevue au II de !'article L. 211-13-1 du code rural,

Vu Parrete n°2009-08118 du Prefet de Mere, en date du 30 septembre, portant agrement des
personnes habilitees a dispenser la formation portant sur !'education et le comportement canins,
ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la clemande de delivrance d'un permis de detention formulee par Mlle Coralie GIET
domiciliee a : 8, rue Alphonse De Lamartine 38360 SASSENAGE

ARIZETE :

Article 1" : Le permis de detention prevu a Particle L.211-14 du code rural est delivre :

• Nom : GIET

• Prenom : Coralie

• Qualite : Proprietaire de l'animal ci-apres designe

• Adresse ou domiciliation : 8, rue Alphonse De Lamartine 38360 SASSENAGE

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
causes aux tiers par l'animal aupres de la compagnie d'assurances :

MAIF, contrat n° 6602602J

• Detentrice de l'attestation d'aptitude delivree le 24/10/2009
Par Mr ANDRE Paul Residence Parc Tilleuls A 38430 MOIRANS

z
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Pour le chien ci-apres identifie :

• Passeport Europeen n°10144894

• Nom (Facultatit) OYKA

• Race ou type : Rottweiler

• N° de pedigree si le chien est inscrit au Livre des origines francais (facultatif)

• Categorie :1"co 2611e%

• Date de naissance ou Age : 29/03/2018

• Sexe : Male 0 Femelle 8:1

• N° de puce 2 50268732258250 implantee le :21/05/2018

• Vaccination antirabique effectuee le : 28/07/2018 Par le Dr Aude CAOUDAL

• Evaluation comportementale effectuee le: 17/12/2018 par le Dr Jean-Pierre
CHAUMELLE.

Article 2 : La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
mentionne a rarticle 1" de la validite permanente :
- de rassurance garantissant la responsabilite civile de cc dernier pour les dommages

susceptibles d'etre causes aux tiers,
- et de la vaccination antirabique du chien.

Article 3 : En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis, le
permis de detention devra etre presente A la mairie du nouveau domicile.

Ar ticle 4: Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sont mentionnes
dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement du Parlement
europeen et du Conseil n° 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien mentionne A Particle

er.

Fait A Sassenage, le 20 fevrier 2019

Le Maire,

hristian COIGNE



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/042

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Portion d'un chemin rural implante sur le secteur du Clapero vole qui relie l'impasse des Pierres
Blanches a la rue du Docteur Raymond Grail - Section de voie situee hors partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 b 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu rarrete municipal n02014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5em e

adjoint au make;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation b Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint au Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise CITEOS EEE AD domiciliee 2, impasse Henri Barbusse - 38 120 SAINT EGREVE de
proceder a la realisation d'un raccordement electrique sur un segment du chemin rural qui relie l'impasse des Pierres
Blanches a la rue du Docteur Raymond Grog;

CONSIDERANT que pour permettre a la societe CITEOS EEE AD domiciliee 2, impasse Henri Barbusse
- 38 120 SAINT EGREVE de proceder a la realisation d'un raccordement electrique pour partie sur un
segment du chemin rural qui relie l'impasse des Pierres Blanches a la rue du Docteur Raymond Grail,
il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone

d'intervention;
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CONSIDERANT la configuration du chemin rural precite, notamment sa largeur au droit de la zone
d'intervention de la societe CITEOS EEE AD;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la portion nord du chemin rural qui relie l'impasse des Pierres Blanches
a la rue du Docteur Raymond Gr011 sera recluite ponctuellement par la droite et/ou par la gauche.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 ou A3a /A3b qui sera implante a
l'amont de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s).

Article III. Si les conditions d'intervention l'imposent, la circulation des pietons pourra etre
ponctuellement interdite sur la section du chemin rural concernee par les travaux de raccordement
electrique. Le cas echeant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;

Article V. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera pas autorise dans
l'emprise de la zone ou se derouleront les travaux de raccordement electrique, excepte pour le
vehicule affecte a cette mission. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du
type B6a1 ;

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la ern
e partie du livre 1e1 de

l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 25 fevrier 2019, 8h00, au 22
mars 2019, 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chanter.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 fevrier 2019.

, Par delegation,
le 5eme adjoint au Ma ire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le: 1 1 FE.v, n19





FIZANcAISE

Arrote. n° 2019-043

17371

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere), tJ

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Ferret° prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portent reglement general
de police des debits de boissons of des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la domande formulee par Madame FA VI Veronique, president° de l'USS
Basket, d'installer un debit de boissons temporaire 6 l'occasion du loto,

Arrete

Article ler : Madame FAVI Veronique, presidente de l'USS Basket, domiciliee 2
route des Perrieres — Les Jayeres 38113 Veurey-Voroize (Isere), est autorisee a
ouvrir un debit de boissons temporaire:

du samedi 09/03/2019 A 15 heures
au dimanche 10/03/2019 A 16 heure

au gymnase des Pies
A l'occasion du loto

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees corrime suit:
- 1 Ore categorie boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abro gee
- 3Orne categoric. : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

bier°, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits cornportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 21 fevrier 2019

Le Maire,
hristian COIGN

Affiche le :22/02/2019
Notifie le : 22/02/2019
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REPUBLIQUE FRAWAISE

Arrete n° 2019-044

Le
-

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu Parr-ate prefect oral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dens le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Emilie LE COULS, presidente de
lAssociation des Pies qui Chantent, d'installer un debit de boissons temporaire
l'occasion du spectacle de la « Note Bleue »,

Arrete

Art ic le ler: Madame Emilie LE COULS, presidente de l'Association des Pies qui
Chantent, domiciliee 19 &lee des Sauges 38360 Sassenage (Isere), est autorisee a
ouvrir un debit de boissons temporaire :

du samedi 13/04/2019 a 19 heures
au samedi 13/04/2019 a 23 heure 30

au Theatre en Rond
roccasion du spectacle de la « Note Bleue »

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 • Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, iris de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, felt, café, the, chocolat ;

- 2eme café gone : abro gee
- 3eme categoric. : boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin,

blare, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqua 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4 : Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 21 fevrier 2019

Le Maire,
hristian COIG

Affiche le :22/02/2019
Notifie le : 22/02/2019
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ARRETE MUNICIPAL 2019-045

AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

Le Maire,

VU la demande etablie par Monsieur ZUCARO Dominique, en date
du 13 novembre 2014, sollicitant une autorisation d'occupation du
domaine public sur la commune afin d'effectuer la preparation et la vente
de pizzas a emporter (PIZZ'AR0).

VU l'artide L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la
propriete des person nes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions, modifiee et completee par
la loi 82-263 du 22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, fixant
le montant de la redevance d'occupation du domaine public pour les
camions pizzas et autre type de restauration rapide ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
retablissement inscrit sous rimmatriculation 809 197 049 R.C.S Grenoble
en date du 30 janvier 2015 ;

VU rattestation d'assurance n° F 189/2235753/5001 G valable du 1er
janvier 2019 au 31 decembre 2019 concernant le vehicule de marque
FIAT immatricule DL-312-FX servant de laboratoire pour la fabrication de
pizzas ;

VU l'attestation d'assurance responsabilite civile professionnelle n°
2235753/5002 valable du ler janvier 2019 au 31 decembre 2019;
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CONSIDERANT que l'existence dun marchand ambulant de pizzas,
participe activement a l'animation du quartier.

ARRETE

Article I : Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer la
vente de pizzas conformement a sa demande du 13 novembre 2014 ; II a
l'obligation de respecter les dispositions des articles suivants.

Article II : Implantation

Le demandeur pourra utiliser une aire dune longueur de 6,00 metres et
dune largeur de 2,00 metres, situee sur une surface en enrobe du domaine
public, parking relais de la Place Jean Prevost (plan annexe).
En aucun cas, ce stationnement ne pourra se prolonger pour une duree
superieure a celle prevue par le present arrete.
bus les soirs a son depart, les lieux devront etre laisses propres, le
portique devra etre referme et la pre-enseigne amovible qui sera implantee
selon le plan annexe devra etre deposee.

Article III : Date et Duree

L'autorisation du domaine public est consentie du mardi au dimanche de 17
heures a 22 heures pour une duree dun an, du 1 er janvier 2019 au 31
decembre 2019.

Article IV : Redevance

La presente autorisation est soumise a un droit de place dun montant
25.00€/semaine tel que fixe par deliberation du Conseil Municipal en date
du 2 decembre 2010, montant revisable a tout moment par nouvelle
deliberation l'actualisant pour un recouvrement executoire a compter du
debut du semestre suivant (JO. Considerant l'occupation en cours sur le
fondement de la tarification anterieure, la redevance sera due
semestriellement. La premiere redevance sera due au 1 er juillet 2019 et la
deuxierne au 31clecembre 2019, pour la periode travaillee du 1er janvier au
31 docembre 2019.

Decomposition de la redevance :
Occupation du domaine public (12m2) : 25 € par semaine
Soit : 25.00€ X52 semaines = 1300.00€ par an.
Soft: 1300.00€ 12 = 650.00€ par semestre.



Article V: Responsabil i te

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son
titulaire est responsable, tant vis-a-vis de la collectivite representee par le
signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou de l'installation de
ses biens mobiliers.

Dans le cas ou 'execution ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques definies precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de
remedier aux malfacons, dans un delai au terme duquel le gestionnaire de
la voirie se substituera a ui. Les frais de cette intervention seront a la
charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere
de contributions directes.
Les droits des tiers restent et demeurent expressement reserves.

Article VI: Validite

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne
L'autorisation accordee en vertu de l'article 1 du present arrete est reputee
precaire et revocable sans indemnite a tout moment, et en particulier Si
l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee telle que :

-Inobservation par l 'exploi tant des condi t ions f ixees par le present
a rrete,
-Trouble de l 'ordre public (tranquil l i te, securite),
-Non maintien en permanence des l ieux on parfait kat de proprete,
-Non pai ement  de l a redevance, apres commandement  demeure
infructueux,
-Defaut d'assurance responsabil ite civi le.

Elle peut etre egalement retiree a tout moment, pour des raisons de gestion
de voirie sans qu'il puisse resulter, pour ce dernier de droit a indemnite.

Article VII : renouvellement de l 'arrete.

La presente autorisation est valable jusqu'au 31 decembre 2019, at sa
reconduction pour la periode du 1er janvier 2020 au 31decembre 2020 fera
l'objet d'un prochain arrete qui vous sera transmis fin 2019.
En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de
non renouveliement, son beneficiaire sera tenu, si les circonstances
l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans le delai d'un mois
a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation.
Passe ce delai, en cas d'execution, proces verbal sera dress& a son
encontre et la remise en etat des lieux sera executee d'office aux frais du
beneficiaire de la presente autorisation.



Article VIII : Transmission

Le Directeur general des services. le commandant de la Brigade de
Gendarmerie, la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du present arrete dont ampliation sera transmise
a Monsieur Le Prefet de l'Isere et a Monsieur ZUCARO Dominique. Le
present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et notifie a
l'interesse.

Article IX: Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions
administratives, le present arrete (ou la presente decision) peut faire ('objet
dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble,
dans Un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire ('objet d'un recours gracieux aupres de son
auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son
affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter dune nouvelle decision de (administration.

Fait a Sassenage, le 21 fevrier 2019.

Le Maire,

"Fl

•

- • •

•
z

• • /

/
Christian COIGNE.

Numero d'acte protectoral:
Notifie a l'interesse le : 6'63 Ic5 .



REPUBLEY FRANcAISE

Arrete n° 2019-046

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Anne -Sophie ROSSETTI, presidente
de l'A.P.E.V (association des parents d'eleves des ecoles Vercors), d'installer un
debit de boissons temporaire 0 l'occasion de la bourn deguisee de l'association,

Arrete

Article Pr : Madame Anne -Sophie ROSSETTI, presidente de l'A.P.E.V, domiciliee
10 chemin des Marronnieres 38360 SASSENAGE, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire :

le samedi 16/03/2019
de 12 heures a 23 heures

au gymnase des Pies
l'occasion d'une bourn deguisee

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art ic le 3: Les boissons mises en vente sont linnitees comme suit:
- 1ere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, 0 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 0 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categorie abro gee
3erne categoric : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,
blare, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
cornprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 26 fevrier 2019

Affiche le :27/02/2019
Notifie le : 27/02/2019
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Arrete municipal
REPUBLIQUE FRANIcAISE

Sassenage

N° 2019 — 047 - Objet: arrete de circu lat ion durant  le def i le du Carnaval  des cotes
samedi  30 mars 2019

Le Ma ire de la commune de Sassenage,

VU le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L2122-24,
L.2212-1 a 5, et L.2213-1 a 6,

VU le Code de la securite interieure, et notamment radicle L. 511-1 a 5,

VU le Code de la Route, et notamment les articles R. 110-1, R. 411-5, et R. 411-21-1,

VU la convention communale de coordination de la police municipale et des forces de securite
de l'Etat en date du 22 fevrier 2016,

VU l'arrete municipal 2016-263 donnant delegation a Monsieur D'OLIVIER-QUINTAS, 6eme
adjoint au Maire, delegue a la securite, a la jeunesse et a l'evenementiel,

Vu la demande formulee par Monsieur Adrien FAVIER President, pour l'organisation du carnaval
par [association « Les Cotes de Sassenage »,

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin d'assurer
la securite des participants, il y a lieu de reglementer Is circulation,

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement
la limitation ainsi apportee,

ARRETE

Artic le 1: La circulation des vehicules sera reglementee le samedi 30 mars 2019 de 14h00
16h30 lors du passage du cortege dans les rues citees ci-apres :

Depart : Parking du cimetiere des cOtes - Rue des Marguerites- Rue du Pissot — Rue du Moulin
— Rue Pierre Dalloz — Chemin du Petit Bois
Arrivee: Ecole Rivoire de la Dame

Artic le 2 : La Police Municipale encadrera, facilitera et securisera le passage du cortege aux
abords des intersections.



Article 3 : La gendarmerie et la police municipale sont chargees, chacune en ce qui les concerne
de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage,

Le

Notification a l'interesse le :

N° d'acte protectoral:

L'Adjoint delegue a la securite, a la
jeunesse et a l'evenementiel

Daniel D'OLIVIER-QUINTAS

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juddictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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REPt 113 UWE FRAN cAl SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/048

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route du Vercors a hauteur de son intersection avec la rue du Plagage voie et autres espaces
publics situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de ?me

adjoint au moire;

Vu l'arre'te municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe Free Reseau domiciliee 16, rue de la vine l'Eveque — 75 008 PARIS de proceder a des travaux
de raccordement au reseau fibre optique de ('habitation situ& au n°42 de la rue du Placage;

CONSIDERANT la demande de la societe Free Reseau domiciliee 16, rue de la v i l le l 'Ev eque

75 008 PARIS de proceder a des travaux de raccordement au reseau fibre optique de l'habitation
situee au n°42 de la rue du Placage en intervenant depuis la route du Vercors, a hauteur de la dite
propriete;

A
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CONSIDERANT la configuration et les caracteristiques geometriques de la route du Vercors
(chaussee et dependances) a hauteur de son intersection avec la rue du Plagage, il y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement de tout ou partie des usagers au droit de la zone
d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La chaussee de la route du Vercors sera fermee a la circulation sur la section
comprise entre les rues Henri Blanc Fontaine et du Plagage. Cette restriction sera materialisee par
un panneau du type BO qui sera implantee a l'amont de la zone de chantier. Une pre-signalisation
(panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au droit des 2 carrefours
suivants :

- Entre la rue Henri Blanc Fontaine et la route du Vercors;

- Entre les rues du Plagage et Berenger.

Article II. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echant, un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval
de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris
des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la
mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone travaux (sur les emplacements materialises en bordure Nord de la rue du Plagage et en
limite Ouest de la route du Vercors), excepte pour le ou les vehicules affectes a l'intervention
autorisee par le present arrete. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du
type B6a1 ;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee le 5 mars 2019, de 14h00 a
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier.

Article VI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut



egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le ler mars 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAI

Notifie le : Roz s8vH
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-REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/049

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Rom ans  (R .D 1532) a  hau teu r  du  n °23 - P or t ion  de vole s itu&  en  par t ie agglom er ee de

la  Com m une de Sassenage.

Le Moire de to commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint au Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (DOT) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du ler mars 2019;

Vu lo demonde de l'entreprise BIAS/NI SAE, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat - 38 321 EYBENS de proceder au
deplacement et a la renovation des compteurs electriques de l'habitation situee au n°23 de l'avenue de Romans (R.D 1532);

CONSIDERANT que pour permettre a la societe BIASINI SAE, domiciliee 7, r ue Eugene Ravanat  -
38 321 EYBENS de proceder au deplacement et a la renovation des compteurs electriques de
l'habitation situee au n°23 de l'avenue de Romans (R.D 1532), il y a lieu de reglementer la circulation
et le stationnement des usagers au droit de la zone d'intervention;

Ville de Sassenage
B.P. 31
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Tél : 04 76 27 48 63
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CONSIDERANT la configuration de l'avenue de Romans (R.D 1532), notamment la largeur de la
chaussee et du trottoir Ouest au droit de la zone d'intervention de la societe BIASINI SAE;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Romans - R.D 1532 - sera recluite
ponctuellement par la droite a hauteur du n°23. Le flux de vehicules circulant dans ce sens sera
reporte sur la voie centrale affectee, en temps normal, a permettre une manceuvre de tourne a
gauche des usagers. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a qui sera
implante a l'amont de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de merne pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la voie qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s). Sur ce point, l'attention du petitionnaire est attiree
sur la necessite de maintenir une visibilite suffisante au droit de la voie de sortie des habitations
riveraines sur la R.D 1532 (copropriete dite des Gleriates) afin de garantir la securite de l'ensemble
des usagers.

Article III. Lors de la mise en place de la reduction de la largeur de chaussee sur l'avenue de
Romans — R.D 1532 —, a hauteur du n°23, l'entreprise devra veiller a garder le gabarit necessaire au
passage des transports exceptionnels, a savoir : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m,
tonnage 250t.

Article IV. Si les conditions d'intervention l'imposent, la circulation des pietons pourra etre
ponctuellement interdite dans l'emprise du trottoir qui longe la chaussee de l'avenue de Romans
(R.D 1532) sur son bord Ouest, a hauteur du n°23. Le cas echeant, un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article V. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;

Article VI. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera pas autorise dans
l'emprise de la zone (Diu se derouleront les travaux de deplacement des compteurs electriques,
excepte pour le vehicule affecte a cette mission. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre l'acces des bus des lignes
regulieres de la S.E.M.I.T.A.G a l'arret positionne en bordure Ouest de l'avenue de Romans (R.D
1532), a l 'extremite Nord de la zone d'intervention, l 'entreprise intervenante sera chargee de
prendre contacte, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de bus dont le trace
emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,



susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@lametro.fr - Tel : 04 76 12 29 35). Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d' intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la erne partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. L'attention du
petitionnaire est attiree sur la necessite de mettre en place une signalisation de chantier qui devra
etre coherente avec celle actuellement disposee sur ce meme axe, au droit de la zone de travaux
merles actuellement par la societe TOUTENVERT pour le compte de la regie de l'eau et de
l'assainissement de Grenoble-Alpes Metropole. L'entreprise BIASINI SAE devra pour cela prendre
attache aupres de M. GARAMPON de la societe susnommee (TOUTENVERT) au 04 76 64 05 65.

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 4 mars 2019, 8h00, au 6 mars
2019, 18h00. L'attention du petitionnaire est attiree sur le fait qu'il devra imperativement
maintenir en permanence, en ce point de l'avenue de Romans (R.D 1532), la circulation dans les 2
sens. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le ler mars 2019.

. Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands_arojets,

Arneclee MATRAIRE.

Notifie le :





REPUBLR21.11:: FRANcA1SF,

Arrete n° 2019-050 Sassenage

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L, 2212-1
at L. 2212-2 alineas 1, 2 at 3,
Vu le Code de la Sante Publique at notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 at L.
3334-2,
Vu Parrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons at des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur ARPA Calogero, president de
/'Association Peche de l'Ovalie, d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion
du safari Oche,

A rrete

Article 'ter : Monsieur ARPA Calogero, president de l'Association Peche de l'Ovalie
domicilie 48 bis rue des Buissonnees 38600 FONTAINE, est autorise a ouvrir un debit
de boissons temporaire :

le samedi 13/04/2019
de 07 heures A 18 heures

A l'Ovalie
l'occasion du safari Oche de l'association

Art ic le 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par rarrete
prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux
prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc

Article 3 • Les boissons mises en vente sont limitees comma suit:
- 1 ere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gaze/flees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturals, vin, biere,

cidre, poire, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pun.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 1 er mars 2019

Affiche le : 2 a o .A
Notifie le :

Le Maire,
Christian COIGNE

r,96-77-t
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/051

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue Pierre de Coubertin, hauteur du terrain de sport enherbe. Vole situee en partie agglomeree

de la Commune de Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Maire de ía commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et /'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur Ia signalisation routiere (livre 1- huitieme partie signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5em e

adjoint au maire ;

Vu Parreste municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint Maire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise Az Paysage domiciliee 922, Route des etangs —38 210 TULLINS de proceder a la
pose d'une cloture en peripherie du site des futurs jardins familiaux amenages sur une partie du terrain enherbe
du complexe sportif des Iles, en bordure Est de la rue Pierre de Coubertin.

CONSIDERANT que pour permettre a l'entreprise Az Paysage domiciliee 922, Route des etangs — 38
210 TULLINS de proceder a la pose d'une cloture en peripherie du site des futurs jardins familiaux
amenages sur une partie du terrain enherbe du complexe sportif des Iles, en bordure Est de la rue
Pierre de Coubertin, ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des
usagers sur la dite voie et sur ses dependances, a hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee et d'une interdiction de stationner au droit de leur localisation;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue Pierre Coubertin, notamment la largeur
de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention, il y a lieu de reglementer la
circulation de l'ensemble des usagers en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Pierre de Coubertin sera ponctuellement retrecie
a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3a qui
sera implante de part et d'autre de la section concernee par l ' intervention de l 'entreprise Az
paysage.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
batiments, habitations et autres proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, employes de societes...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et
aux differents locaux d'activites (Centre de secours du S.D.I.S, locaux du district du football de 'Isere,
Centre technique municipal, ha lie des sports.... desservis par la rue Pierre de Coubertin.

Article II. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article III. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite a hauteur de la zone
de travaux dans sa partie qui longera la rue Pierre de Coubertin. Le cas echeant, un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...). Ce dispositif sera necessairement mis en place dans le cas oil la circulation des
pietons sera renvoyee sur la chaussee. Du mobilier separatif devra alors etre installe de sorte a
dissocier eta securiser la circulation de ces usagers du flux des vehicules.

Article IV. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera pas autorise au droit de
la zone d'intervention, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction
sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul



responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 7 mars 2019, 8h00, au 15
mars 2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des
intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier.

Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du
chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 6 mars 2019.

, Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie lei): 6 tithlIS 201g





REPUBLIQUE FRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. : 2019-052_1M. DE BORTOLI Cedric_occup_DP_42_rue_de la Republique.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2019-052

Objet: Occupation du domaine public routier pour l'installation d'un barnum dans l'emprise de la
zone du commerce « Esprit Velos » situee au droit du n°42 de la rue de la Republique pour
l'occupation d'une place de stationnement (2.50 X 5m) afin d'organiser un repas de fin d'annee et
une exposition de velos.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19
decembre 2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de
5' adjoint au maire ;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE,
5eme adjoint Maire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Toute Ia eonespondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Main: - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE

(s)

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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Vu la demande par laquelle Monsieur DE BORTOLI Cedric 42 rue de la Republique — 38 360
SASSENAGE souhaite organiser un repas de fin d'annee et une exposition de velos a son commerce
situe au n°42 de la rue de la Republique et sollicite, a ce titre, l'autorisation pour occuper un
emplacement sur une place de stationnement afin d'y installer un barnum.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier et ses dependances (rue de la
Republique, a hauteur du n°42) sur une surface de 2m2 env. pour stationner un ou plusieurs
vehicules affectes au chantier precite, ainsi que pour proceder au stockage de materiaux et/ou de
materiels dans l'emprise de la zone d'intervention. A charge pour le petitionnaire de se conformer
aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le
present acte.

Article 3 - Date et duree

La date de cette occupation est fixee le samedi 30 mars 2019 et le samedi 13 avril 2019 dans le
respect des creneaux horaires decrits ci-apres: de 07h00 a 20h00.

Article 4 - Redevance

Sans objet.

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter du stationnement d'un ou de plusieurs vehicules, du stockage de
materiaux et/ou de materiels tels que mentionnes a l'article 1 du present arrete.

Dans le cas ou l'execution de l'autorisation ne serait pas confornne aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un dela' au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Tome la cotTespondanee dolt tic adressee impersonnellement ñ M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse
resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellennent, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le Mai de un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passe ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arre'te
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire egalement faire l'objet
d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou
de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 7 mars 2019.

Par delegation, le Seme adjoint au Maire,
delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : 7 toRs 21g

Tome a correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maije - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





Rf:PUBLIQIJE FRANcA1SE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/053

ARRETE DE POLICE TEMPORAIRE PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°42, voie publique metropolitaine situee en agglomeration.
Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de /'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on routiere (livre I - huitieme partie - signal/sat/on temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

VU la deliberation municipale du 8 septembre 2015 portant Monsieur Amedee MATRA1RE au rang de 5eme adjoint au moire;

VU l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme adjoint Moire,
dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de M. DE BORTOLI sis 42, rue de la Republique — 38 350 Sassenage d'occuper 1 place de
stationnement du cote droit de la rue de la Republique, a hauteur du n°42, afin d'organiser une exposition
de cycles sous un bamum ;

CONSIDERANT que pour permettre a M. DE BORTOLI Cedric— sis 42, rue de la Republique —
38 360 SASSENAGE d'organiser une exposition de cycles devant son local d'activite, il y a lieu de
reglementer le stationnement des vehicules et des autres usagers dans l'emprise d'une place
materialisee au droit de l'adresse precitee, sur le cote droit de la rue de la Republique;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

10
,1

2 
3 

0 
10

 f
 C

 e
ry

 f
i s

 "
 C

 f
 C

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sasscnage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
111t1 rices,HSCil age. fr
www.sassenage.fr



ARRETE :

Article I. Le stationnement des vehicules et autres usagers sera temporairement reglemente
sur le cote droit, du n°42, par la mise en place d'une interdiction de stationner dans l'emprise d'un
emplacement prevu a cet effet. Pendant la duree de l'intervention, seul le vehicule dedie a la
livraison et a l'installation d'une enseigne prevue a cet endroit sera autorise sur l'espace precite.
Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article II. Pendant la duree de la livraison/installation de l'enseigne et de l'application des
restrictions de stationnement mentionnees a l'article I du present arrete, les riverains pourront
acceder a leur(s) propriete(s) et les services de secours a l'ensemble des habitations et autres
proprietes de ce secteur ;

Article III. Cette reglementation sera appliquee le 30 mars et le 13 avril 2019 de 7h00 a 20h00
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail prevus pour cette livraison;

Article IV. La signalisation reglementaire relative a l'interdiction de stationner sera fournie par
les services techniques de la Commune de Sassenage et mise en place, entretenue et deposee par le

petitionna ire.
Article V. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu ou
les prescriptions mentionnees a l'article I seront appliquees.
Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;
Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.
Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arre'te.

Fait a Sassenage, le 7 mars 2019.

Par delegation,
le 5' adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIRE.

Notifie le : Cl7 MARS 2019



RPTUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/054

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue des Blondes a hauteur du n°10 et de son intersection avec l'impasse des Marronnieres, voles

situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Commune de Sassenage.

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n*83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aofit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisotion temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnernent ;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5erne
adjoint au moire;

Vu l'arrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRA1RE, 5eme
adjoint Moire, dons le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de l'entreprise SADE domiciliee 108, rue des allies —38 029 GRENOBLE Cedex 02 de proceder
la realisation du branchement en eau potable des logements en cours de construction sur un tenement situe au
n°10 de la rue des Blondes.

CONSIDERANT que pour permettre a l'entreprise SADE domiciliee 108, rue des allies — 38 029
GRENOBLE Cedex 02 de proceder a la realisation du branchement en eau potable des logements en
cours de construction sur un tenement situe au n°10 de la rue des Blondes, il y a lieu de reglementer
la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers sur la dite voie et sur ses dependances,
a hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
de la largeur de chaussee, d'une interdiction de stationner et d'une eventuelle fermeture ponctuelle
de la piste cyclable et du trottoir Est au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques de la rue des Blondes et de l'impasse des
Marronnieres, notamment la largeur de chacune des voies et de leurs dependances au droit de la
zone d'intervention, ii y a lieu de reglementer la circulation de l'ensemble des usagers en cc point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue des Blondes et l'impasse des Marronnieres sera
retrecie ponctuellement par la droite a hauteur de leur point d'intersection. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3a qui sera implante a l'aval de la zone d'intervention.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par ['installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules. Pendant la duree du chantier les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de
meme pour les riverains (habitants, employes...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activites (mediatheque municipale, crèche multi/accueil...)
desservis par la rue des Blondes et l'impasse des Marronnieres.

Article II. Si les conditions de chantier l'imposent, la circulation des pietons sera
ponctuellement interdite dans l'emprise de l'accotement Sud de l'impasse des Marronnieres et sur
le trottoir Est de la rue des Blondes, a hauteur de la zone d'intervention. Le cas echant, un itineraire
de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes

mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Si les conditions de chantier l'imposent, la circulation des cycles sera ponctuellement
interdite dans l'emprise de la piste cyclable Est de la rue des Blondes, a hauteur de la zone
d'intervention. Le cas echant, un itineraire de deviation, materialise par l'installation d'un panneau
portant une inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers. Les cycles seront renvoyes sur la
chaussee au moyen d'une signalisation reglementaire. En fonction de leur origine et de leur
destination, ces usagers devront pouvoir se reinserer sur la piste situee en bordure Est du chemin
des Marronnieres.

Article IV. Pendant la duree du chantier aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise
de la zone ou se derouleront les travaux de realisation du branchement en eau potable, excepte
pour le ou les vehicules affectes a cette mission. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul



responsable des accidents 011 dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI, L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 14 mars 2019, 8h00, au 5
avril 2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/0u en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :
0 8 MARS 2019

Fait a Sassenage, le 7 mars 2019.

. Par delegation,
le Seme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATRAIR
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Jean -Marc Hugonnard : 06 11 07 90 55

Beneficiaire : Eaux de Grenoble Alpes

6 rue Colonel Dumont -BP 138- 38003 Grenoble cedex 1

3 semaines

Nature des travaux : Travaux sur le reseau d'Eau potable . Creation de branchement

Tranchee : Sur chaussee .voir photo ci-joint

Gestion de l'emprise chaussee lors des travaux : Signalisation de chantier reglementaire .

Contournement a vue du chantier
DepOt du stationnement ciu droit du chantier
TAG ( bus ) :Non Concerne
C.G.Isere :Non Concerne
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REPUBLIQ_UE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2019/055

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue Pierre de Coubertin, au droit de l 'aire de stationnement implantee en limite Est de la vole.

Portion de rue situee en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aotit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Make de Sassenage s'est oppose notamment au
transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la deliberation municipale du 8 septembre 2016 portant Monsieur Amedee MATRAIRE au rang de 5eme
adjoint au moire;

Vu Parrete municipal n° 2016-262 du 13 septembre 2016 portant delegation a Amedee MATRAIRE, 5eme
adjoint Moire, dans le domaine du bien public et des grands projets ;

Vu la demande de la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras 38 210 TULLINS, de proceder
a la mise en ceuvre d'un enrobe dans l'emprise de l'aire de stationnement existante situee en limite Est de la rue
Pierre de Coubertin, a proximite du local de ran gement en cours d'agencement qui sera dedie aux futurs jardins
familiaux.

CONSIDERANT que pour permettre a la societe GUINTOLI Isere, domiciliee 498, avenue du Peuras —
38 210 TULLINS, de proceder a la mise en ceuvre d'un enrobe dans l'emprise de l'aire de
stationnement existante situee en limite Est de la rue Pierre de Coubertin, a proximite du local de
rangement en cours d'agencement qui sera dedie aux futurs jardins familiaux, il y a lieu de
reglementer la circulation de l'ensemble des usagers sur la dite vole et de ses dependances,
hauteur de la zone d'intervention ;
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CONSIDERANT que les travaux precites necessitent de proceder a la mise en place d'une reduction
ponctuelle de la largeur de chaussee, d'une interdiction de stationner et de la fermeture eventuelle
d'un cheminement pieton ;

CONSIDERANT la configuration geometrique de la rue de la rue Pierre de Coubertin et de ses
dependances (aire de stationnement limitrophe...), notamment leur largeur au droit de la zone
d'intervention, il y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers
en ce point;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Pierre de Coubertin sera retrecie ponctuellement par la
droite a hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type
A3a qui sera implante a l'amont du point d'intervention.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

Pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules. Pendant la duree du chantier les services de
secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera
de merne pour les riverains (habitants, employes...) qui devront etre en mesure d'acceder a leur(s)
propriete(s) et aux differents locaux d'activites (Centre de secours du S.D.I.S, centre technique
municipal, halles des sports, District de football de 'Isere,...) desservis par la rue Pierre de Coubertin.

Article H. La circulation des pietons pourra etre ponctuellement interdite au droit de la zone
d'intervention. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en a mont et
en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee
par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La vitesse des vehicules sera limitee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la
zone d'intervention. Cette limitation sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la
mention « 30 » ;

Article IV. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s)
que soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B3;

Article V. Pendant la duree du chantier, aucun stationnement ne sera pas autorise au droit de
la zone de travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera
materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type Mal;
Article VI. La signalisation reglennentaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliquee du 13 mars 2019, 8h00, au 15
mars 2019, 18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut faire
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
08 AS 2019

Fait a Sassenage, le 8 mars 2019.

Par delegation,
le 5eme adjoint au Maire,

delegue au domaine public et aux grands projets,

Amedee MATR





REHM LI QSJE JRANcAIsE

Arrete n° 2019-056

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 at 3,
Vu le Code de la Sante Pub//quo at notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 at L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de Ilsere,
Considerant la demande formulee par Madame Helene EVRARD, presidente de
l'academie de danse Corps at Graphie, d'installer un debit de boissons temporaire
/'occasion du gala de danse de l'association,

A rrete

Article ler : Madame Helene EVRARD, presidente de l'academie de danse Corps et
Graphie, domiciliee 13 rue de l'Ovalie 38360 SASSENAGE, est autorisee a ouvrir un
debit de boissons temporaire :

du vendr edi 14 juin 2019 a 20h00
au dimanche 16 ju in  1919 a 20 h  00

au theat r e en r ond
l' occasion  du  ga la  de danse de l' a ssocia t ion

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 at devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contra l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 • Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- fere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gaze/flees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou no comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, la/f, café, the, chocolat ;

- 2eme categoric: abrogee
3eme café gone : boissons fermentees non distillees et vins doux naturals, vin,
biere, cidre, p0/re, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, ap6ritif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4 • Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 11 mars 2019

Affiche le :12/03/2019
Notifie le • 13/03/2019

Le Maire,
Christi
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REPUBLIWE FRANcAISE

Arrete n° 2019-057

Le Ma/re de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Helene EVRARD, presidente de
l'acadernie de danse Corps at Graphic, d'installer un debit de boissons ternporaire
/'occasion du gala de danse des 30 ans de l'association,

Arrete

Article 1er : Madame Helene EVRARD, presidente de l'academie de danse Corps et
Graphie, domiciliee 13 rue de l'Ovalie 38360 SASSENAGE, est autorisee a ouvrir un
debit de boissons temporaire :

du vendredi 28 juin 2019 5 18h00
au samedi 29 juin 2019 a minuit

au château de Sassenage
l'occasion du gala de danse des 30 ans de l'association

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 • Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- lere café gone : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3erne categorie : boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
cornprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 11 mars 2019

Affiche le :12/03/2019
Notifie le: 13/03/2019

Le Maire,
hristia
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REPUBI.JQ.IJE FRAN (;AISE

Arrete n° 2019-058
Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu to Code General des Collectivites Territoriales of notamment les articles L. 2212-1
of L. 2212-2 alineas 1, 2 of 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 of L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Madame Helene EVRARD, presidente de
l'academie de danse Corps et Graphie, d'installer un debit de boissons tempera/re
l'occasion du gala de danse des 30 ans de l'association,

Arrete

Article ler : Madame Helene EVRARD, presidente de l'academie de danse Corps et
Graphie, domiciliee 13 rue de l'Ovalie 38360 SASSENAGE, est autorisee a ouvrir un
debit de boissons temporaire :

le dimanche 30 juin 2019
de 18h00 a minuit

au château de Sassenage
l'occasion du gala de danse des 30 ans de l'association

Art icle 2: Le debit de boissons tempora ire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
centre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Art ic le 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non formentes ou ne comportant pas, 6 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 6 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, bit, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abro gee
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees of vins doux naturels, vin,

biere, cidre, poke, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif 6 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage loll mars 2019

Affiche le :12/03/2019
Notifie le: 13/03/2019
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Ar.rte c) 20191059

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code General des Collectivitis Territoriales qui confire an
Maire le ponPoir de &leper unepartie de ses fonctions aun ou plusieurs de ses ac/joints
et, en cas d'empechement de ceux-ci, a des menthres du Conseil Municipal ;

AARE TE •

Ar ticle ler : Monsieur Yannick BELLE, conseiller municipal, est
delegue pour remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, l'occasion du
manage de Madame LANDRY Isabelle et de Monsieur RUFFIN Jean -Luc
devant etre celebre le 11/05/2019 16h00.

Article 2 : Madame la Directrice Generale des Services est chargee de
l'execution du present arrete.

Fait Sassenage, le 12 mars 2019
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